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REVUE MILITAIRE SUISSE
\" 8. Lausanne, le 21 Auil 1875. XXe Annee.
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reorganisation du service södentaire ; — II. Sur Ie rassemblement de troupes de
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Circulaires, nominations et promotions födörales. Annonces.

Supplement (comme Armes speciales). — Tableau des öcoles militaires pour
l'infanterie suisse en 1875. — Ordonnance du 15 mars sur la röpartition territoriale.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

La societe s'est reunie en assemblee generale Ie 29 mars, ä 4 heures, ä l'hötel
du Nord, ä Lausanne.

Apres avoir liquide quelques questions administratives et fixe enlre autres ä 2
francs la colisation pour 1875, la sociele a enlendu un rapport verbal sur les

travaux d'hiver de celles des sous-sections qui s'ötaient fait representer ä l'assemblee
generale. Nous nous proposons de revenir prochainement sur la marche des sous-
seclions.

II a ele annonce que toutes les sous-sections avaient concouru au sujet propose
ä leur ötude : l'amelioration et le perfectionnement du tir. Les rapports onl öle
remis ä un jury compose de trois officiers superieurs.

Sur la proposition du comitö, l'assemblee a decide de poursuivre Tele prochain
la reconnaissance entreprise Pete pröcödent dans le Jura. Pleins pouvoirs ont ele
laisses au comite pour l'organisation de la reconnaissance.

Continuant la publication des rapports prösentes ä l'assemblee generale d'Orbe,
le 9 aoüt 1874, nous donnons ci-dessous ceux de M. le commandant Eugöne
Gaulis, sur le service sedentaire, el de M. le major Lochmann, sur les rassemblements

de iroupes, documents qui, aujourd'hui encore, renferment des renseignements

et des appreciations d'un haut interet, s'appliquant aussi bien au regime
acluel qu'ä celui de l'ancienne loi:

I. Sur la reorganisation du service södentaire.

Rösumö des rapports fournis par les sous-sections sur la queslion posee par le
comitö dans les termes suivants :

« En vue des changemenls qui pourraient etreintroduits dans l'organisation mi-
» lilaire pour ce qui a trait aux exercices de depöt, au recrutement, aux avant-
» revues, aux fonctions des commis et des sous-commis d'exercice et en genöral ä

» tout ce qui concerne la partie sedentaire du service, quelles modifications serait-
» il desirable dapporter? »

Qualre sous-seclions, celles de Lausanne, de Morges, de Moudon etdeSainte-
Croix, onl fourni des rapporls sur cette question.

Un premier point se presente naturellement ä l'esprit, c'est de savoir si une teile
discussion est utile aujourd'hui avant la confection de la loi militaire federale et

avant son application par une loi cantonale. Le pröcödent comite nous parait avoir
eu raison de penser qu'il y a, au sujet du service södentaire, des queslions de

principe el des questions de fait qu'il est inlöressant de discuter avant la confection

des lois. Nous voulons donc extraire des rapports qui sont sous nos yeux les

points qui sont d'un interet gönerai en laissant de cöte ce qui n'a Irait qu'au mode

d'applicalion du Systeme actuel.
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